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ADMISSION DES ÉLÈVES 
 

ÉNONCÉ : 
 
Le Conseil scolaire de district catholique Centre-Sud (CSDCCS) admet dans ses écoles, les enfants de parents 
catholiques et francophones (conformément à l’article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés et à 
l’article 93 de la Loi constitutionnelle de 1867). 
 

OBJECTIF DE LA DIRECTIVE : 
 
La présente directive administrative a pour but de préciser et d’appliquer les énoncés de la politique ÉLV.1 quant  
à l’admission des élèves dans les écoles du Conseil scolaire de district catholique Centre-Sud et ceci, en 
conformité avec la Politique/Programme Note n

o
 148 « Politique régissant l’admission à l’école de langue française 

en Ontario » émise par le ministère de l’Éducation de l’Ontario le 22 avril 2009. 
 

1. ADMISSION DES ÉLÈVES D’ÂGE SCOLAIRE 
 

1.1   La Loi sur l’éducation de l’Ontario précise que : 
 

 Le Conseil accueille dans ses écoles, les personnes francophones âgées de 4 à 21 ans qui y ont droit. 
Ces personnes doivent résider dans la circonscription scolaire du Conseil, et le parent, tuteur ou 
tutrice, ou l’élève même doit être contribuable au système catholique de langue française;  

 L’élève a l’obligation de fréquenter l’école dès qu’il a atteint l’âge de 6 ans et, jusqu’à l’âge de 18 ans; 

 Les parents, tutrice ou tuteur ont l’obligation de veiller à ce que l’enfant fréquente l’école à moins qu’il 
n’en soit légalement excusé. 

Il importe de noter que dans cette directive administrative, le mot « parent » est aussi utilisé pour désigner une 
tutrice ou un tuteur qui a la garde légale de l’enfant selon une ordonnance de la cour. 

 
1.2 En plus d’accueillir les élèves d’âge scolaire, le Conseil dispense dans chacune de ses écoles 

élémentaires un programme à temps plein au niveau de la maternelle et du jardin d’enfants et admet 
les enfants de parents francophones et catholiques selon le critère d’âge suivant : 

 

 Le Conseil accueille à la maternelle en septembre les enfants qui, au 31 décembre de la même année, 
ont 4 ans. 

 Le Conseil accueille au jardin d’enfants en septembre, les enfants qui, au 31 décembre de la même 
année ont 5 ans. 
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Il importe de noter que l’inscription à la maternelle ou au jardin n’est pas obligatoire; toutefois en vertu du 
paragraphe 21(4) de la Loi sur l’éducation, une fois que l’enfant y est inscrit, le parent a l’obligation de voir à ce 
que l’enfant fréquente l’école à tous les jours à moins de motifs valables selon la loi ou la politique du Conseil. 
 

2. DEMANDE D’ADMISSION D’UNE FAMILLE HORS SECTEUR 

 
Dans le cas où la famille vit à l’extérieur du secteur de fréquentation de l’école, la direction se réfère à la 
politique Admission dans une école située hors du secteur de fréquentation scolaire (ÉLV.1.3). 
 

Il importe de noter que dans le cadre d’un comité d’admission, le parent doit faire demande à l’école qui 
est située dans le secteur de fréquentation scolaire là où il habite. C’est  alors la direction de l’école dans la 
zone de fréquentation de l’élève qui doit siéger au comité (paragraphe 8.1). 
 

PARTIE 1 – ADMISSION AUTOMATIQUE 
 

3. DEMANDE D’ADMISSION D’ÉLÈVES AYANT DROIT À UNE ÉDUCATION EN LANGUE FRANÇAISE 

SELON L’ARTICLE 23 DE LA CHARTE DES DROITS ET LIBERTÉS 

  
Un enfant a droit à une éducation en langue française si un des parents, tutrice ou tuteur est citoyen 
canadien : 

 dont la première langue apprise et encore comprise est le français ; ou 

 qui a reçu son instruction, au niveau primaire, en français au Canada ; ou 

 dont un enfant a reçu ou reçoit son instruction, au niveau primaire ou secondaire en français au 
 Canada. 

Il importe de noter que la personne qui satisfait à une des clauses qui précède sera reconnu à titre 
d’ayant droit et l’enfant à titre de francophone. Le niveau primaire désigne le niveau élémentaire, soit de la 
1

re
 à la 8

e
 année. 

4. ADMISSION À L’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE Y INCLUT LES ÉLÈVES DE LA 7
e
 ET DE LA 8

e
 ANNÉE 

Le Conseil  scolaire de district catholique Centre-Sud admet dans ses écoles : 

4.1  Un enfant francophone et catholique dont un parent est : 

 ayant droit; 

 catholique (Annexe A-1);  

 contribuable au système des écoles catholiques de langue française.  
 

Il importe de noter que dans le cas où l’enfant n’est pas baptisé, un entretien a lieu avec les parents afin 
de déterminer un engagement sérieux afin d’aider l’enfant à suivre les enseignements de l’église 
catholique (Annexe A-2). 

 

4.2  Un enfant francophone d’une famille non catholique ou dont le baptême n’est pas reconnu par l’église 
de Rome 

L’admission aura lieu lorsqu’il n’y a aucun accès possible à une école publique de langue française, et 
qu’il y a un engagement de la part des parents que l’enfant participera aux activités pastorales ainsi 
qu’aux cours d’enseignement religieux. (Annexe B). 
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PARTIE 2 – ADMISSION POSSIBLE  

5. ADMISSION POSSIBLE À L’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE  

Un parent ou enfant francophone baptisé dans une église dont le baptême est reconnu par le 

siège de Rome : 

 

 Un des parents fournit une preuve de baptême d’une église reconnue par le siège de 
Rome, (Annexe C). 

 

 Un entretien a lieu avec la direction de l’école afin de déterminer s’il y a volonté et désir 
de la part des parents de suivre et de respecter les activités et les enseignements 
catholiques de l’école et du Conseil. (Annexe D) 

 

 Il doit aussi y avoir un engagement que l’enfant participera aux activités pastorales ainsi qu’aux 
cours d’enseignement religieux. (Annexe E). 

 

 La direction communique avec la surintendance pour lui faire part de l’entretien avec le parent et 
recevoir l’approbation de l’admission de l’élève. Un rapport annuel est présenté au Conseil 
indiquant le nombre d’élèves admis ainsi que les diverses religions acceptées. 

 

6. ADMISSION À L’ÉCOLE SECONDAIRE D’UN ENFANT OU D’UN ÉLÈVE ADULTE FRANCOPHONE 

Des parents peuvent choisir d’inscrire leur enfant et, l’élève adulte peut s’inscrire dans une école secondaire 
catholique même si une école publique est accessible sur le territoire. Le Conseil scolaire de district catholique 
Centre-Sud considère l’admission en autant que : 

 Les parents ou l’élève adulte est résident en vertu du paragraphe 36 (4) de la Loi sur l’éducation; 

 le caractère catholique de l’école est reconnu et accepté; 

 l’élève participe aux activités pastorales de l’école ainsi qu’aux cours d’enseignement religieux pour 
l’obtention du DÉSO. Les parents complètent le Formulaire de consentement et d’engagement (Annexe 
E-1) et l’élève adulte, le Formulaire de consentement de l’élève adulte (Annexe E-2). 

Il importe de noter que l’admission à l’école secondaire pour fins de ce paragraphe signifie une admission de la 
9

e
 année à la 12

e
 année. 

 

PARTIE 3 – COMITÉ D’ADMISSION : ÉLÈVE DONT LE PARENT NE RENCONTRE PAS UN 

DES CRITÈRES COMME AYANT DROIT (Article 93 de la Loi sur l’éducation) 

 

7.  ADMISSION D’ÉLÈVE DONT LE PARENT NE RENCONTRE PAS UN DES CRITÈRES COMME AYANT 

DROIT À L’ÉDUCATION DE LANGUE FRANÇAISE SELON L’ARTICLE 23 DE LA CHARTE CANADIENNE 

DES DROITS ET LIBERTÉS 
 

 Le Conseil peut admettre dans ses écoles les enfants de parents qui ne satisfont pas aux conditions pour 
fréquenter une école de langue française selon l’article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés. 

 Les parents et les enfants devront aussi satisfaire aux critères de catholicité et de résidence exigés pour 
l’admission dans les écoles du Conseil. 

 Une recommandation positive d’un comité d’admission constitué en vertu de l’article 93 de la Loi sur 
l’éducation, est nécessaire pour admettre un enfant de parent qui n’est pas ayant droit. 
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Il importe de noter que la politique Admission des élèves (ÉLV.1) qui est à l’origine de cette directive 
administrative en établit les paramètres et, que la capacité des élèves et des parents de communiquer en français 
figure au premier plan.  

 

7.1. Composition du comité d’admission 

 
Le comité d’admission est composé des trois personnes suivantes : 
 

 la direction de l’école à laquelle la demande d’admission est présentée (voir section 2); 

 une enseignante ou un enseignant de l’école; 

 une agente ou un agent de supervision qu’emploie le Conseil.  

7 2. Procédure  
 

7.2.1  Avant la réunion du comité  

 À la suite d’une demande d’inscription pour un élève n’ayant pas droit à l’éducation en langue française, la 
direction de l’école rencontre les parents pour s’assurer que ces derniers comprennent la mission et la 
vision du Conseil scolaire de district catholique Centre-Sud ainsi que le mandat de l’école catholique de 
langue française. 

 La direction de l’école explique la fonction du comité d’admission et spécifie qu’une recommandation 
positive de ce comité est nécessaire pour l’admission à l’école. 

 La direction d’école informe aussi les parents que le français étant la langue de communication et 
d’administration du Conseil et de ses écoles, le comité d’admission s’attendra à ce que, dans la mesure 
du possible, la rencontre puisse se dérouler en français. 

 S’il y a désir de poursuivre la démarche d’admission, le formulaire Demande du parent pour un comité 
d’admission (Annexe F) doit être complété avec documents à l’appui. 

 Le déroulement de la réunion du comité d’admission (section 7.2.2), son suivi (7.2.3), ainsi que la 
communication de la décision du Conseil (section 7.3) est expliqué aux parents (voir aussi la section 9).  

 Une rencontre est planifiée pour déterminer si le niveau de langue de l’enfant permet une intégration 
satisfaisante à une école de langue française. À cette fin, un test de compétence linguistique est 
administré par l’enseignante ou l’enseignant siégeant au comité d’admission. Pour les demandes 
d’admission de la Maternelle à la 10

e
 année La Trousse d’évaluation diagnostique – Aménagement 

linguistique est utilisée.    

 En consultation avec le bureau de l’agente ou de l’agent de supervision, la date de la rencontre du comité 
est communiquée aux parents par la direction de l’école. Toute documentation pertinente est remise au 
bureau de la surintendance. Dans le cas d’une demande qui sera traitée par procédure accélérée (voir la 
section 8), la direction communique le plus tôt possible avec la surintendance. 

 

7.2.2 Pendant la rencontre du comité 

 Il y a présentation des membres du comité d’admission, un bref rappel de la raison d’être du comité ainsi 
qu’une explication du déroulement de la rencontre. 

 Les trois membres ont l’occasion de poser des questions aux parents et à l’élève même, le tout ayant 
pour but de faire une recommandation au Conseil qui tient compte à la fois du bien-être de l’enfant et de 
la mission de l’école. À cette fin, les critères d’admission sous-jacents seront élucidés par des questions 
qui auront pour objet : 

i. de revoir les raisons pour la demande d’admission à une école catholique de langue française; 
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ii. de connaître les antécédents linguistiques et de déterminer si les compétences linguistiques 
en français manifestées par les parents sont adéquates pour appuyer le cheminement scolaire 
de l’enfant à l’école de langue française;  

iii. de connaître les antécédents scolaires et de déterminer si les compétences linguistiques en 
français manifestées par l’enfant permettent d’envisager le succès dans une école de langue 
française; 

iv. de s’informer du niveau d’utilisation du français à la maison ainsi que de l’âge et de la capacité 
linguistique des autres enfants; 

v. de déterminer ce qui a été entrepris pour préparer l’enfant à fréquenter une école de langue 
française;  

vi. de s’enquérir des moyens envisagés au foyer et à l’extérieur du foyer, pour assurer un appui à 
l’apprentissage de l’enfant dans son cheminement à l’école de langue française; 

vii. de s’assurer qu’il y a compréhension et acceptation de la part des parents, que la langue de 
communication et d’administration du Conseil et de l’école est le français; 

viii. d’évaluer le désir de l’élève d’apprendre en français et celui des parents de s’intégrer à la vie 
de l’école et à la communauté franco-ontarienne. 

 

 Les résultats de l’évaluation de la compétence linguistique sont présentés.  
 

 Les parents sont invités à poser des questions. 
 

 La direction de l’école avise les parents que la recommandation du comité leur sera 
communiquée aussi rapidement que possible et  qu’une réponse officielle à leur demande 
d’admission leur sera communiquée par écrit à la suite de la prochaine réunion du Conseil 
scolaire.  

 

7.2.3     Après la rencontre du comité  

 Les membres du comité font une synthèse de la rencontre et par voix majoritaire recommandent 
au Conseil d’accepter ou de rejeter la demande d’admission. 

 Le comité complète et conserve une copie du formulaire Comité d’admission (Annexe G). 
 

    La direction de l’école communique verbalement la recommandation du comité aux parents. 

 La surintendance remet le nom de l’enfant et les informations pertinentes afin que le cas soit 
présenté aux conseillers scolaires à la prochaine réunion du Conseil.  

 

7.3       La décision du Conseil  

 

 Le Conseil à sa prochaine réunion suivant le comité d’admission peut admettre l’élève si 
l’admission est approuvée à la majorité des voix par les membres du comité d’admission.  
 

 L’agente ou l’agent de supervision fait parvenir une confirmation écrite de la décision aux parents et 
à l’école. (Annexe J-1 ou J-2). 

 

 La décision du Conseil est finale et sans droit d’appel. 
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 Si la demande d’admission est acceptée, la direction de l’école inscrit l’élève et fait le suivi 
nécessaire (Formulaire d’inscription de l’élève). 

 

 Une copie de la lettre J-1 est conservée dans un dossier à part (et non dans le Dossier scolaire de 
l’Ontario (DSO) de l’élève). 

 

 La direction de l’école s’assure que le Formulaire de consentement et d’engagement  des parents 
(Annexe E-1) soit complété et inséré dans le dossier scolaire de l’élève. 

 

Il importe de noter que si la demande d’admission n’est pas acceptée, une nouvelle demande ne peut être reçue 
que dans le cas où de nouveaux renseignements pertinents s’ajoutent à la demande originale. Le formulaire 
Annexe F Demande du parent pour un comité d’admission exige que le parent indique si c’est une première 
demande ou si une demande a été faite antérieurement en y précisant la date.  

La direction de l’école doit refuser toute demande d’admission lorsqu’une demande pour le même élève a déjà été 
rejetée par le Conseil au cours des douze mois précédents. Une liste des demandes refusées est préservée et 
mise à jour par le bureau des surintendances. 

 

8. Procédure accélérée 

L’agente ou l’agent de supervision peut autoriser l’admission immédiate d’un élève à la suite d’un comité 
d’admission accéléré, dans les cas suivants : 

 

 Les parents et l’enfant sont conversants mais ne sont pas ayants droit. Dans la plupart des cas, il 
s’agit de personnes d’expression française, en provenance d’un pays où la langue première est le 
français. 

 

 9.  Considérations particulières 

 Tout en considérant les critères énoncés à la section 7.2.2 : 

 Des familles dont les grands-parents ont le statut d’ayant droit 

o Ces situations sont particulières puisqu’il incombe de redonner à une famille le droit qu’elle a perdu 
dû à des raisons socio-historiques.  

 Des familles francophiles (parent et/ou enfant) 

o Des parents qui ont démontré un intérêt et un engagement à la langue et à la culture françaises (p. 
ex., en inscrivant leur enfant dans une garderie de langue française, en prenant eux-mêmes des 
cours de français, etc.), peuvent être considérés comme élève admissible par un comité 
d’admission.   

 Des nouveaux-arrivants francophones 

o La plupart de ces familles suivront une procédure accélérée. Pour certains nouveaux arrivants 
francophones, pour de multiples raisons, les enfants sont sous-scolarisés ou  parlent peu ou pas le 
français. Pour ces familles, il est important d’évaluer le niveau de rendement de l’élève ainsi que 
ses compétences langagières, non pas dans le but de déterminer si oui ou non il sera admis mais 
plutôt dans le but de lui offrir l’accompagnement (PANA) et les ressources nécessaires lui 
permettant de progresser au niveau de la communication orale et son rendement académique. 
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Il importe de noter que les parents doivent fournir la documentation pertinente pour appuyer leur demande. Il 
peut y avoir exception dans le cas de réfugiés et des familles nouvellement arrivées au pays ne pouvant pas 
fournir une preuve suffisante de leur statut d’immigrants. Dans ce cas, une déclaration dûment signée justifiant 
l’absence de documents requis pourrait être exigée. 
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DIRECTIVE ADMINISTRATIVE ÉLV 1.1 –ADMISSION DES ÉLÈVES 

ANNEXES ET FORMULAIRES  

  

  1. 

 

Annexe A-1 

 

Dénominations religieuses acceptées dans les écoles catholiques 

  2. 

  3. 

Annexe A-2 

Annexe B 

Entretien avec les parents catholiques d’un élève non baptisé 

Dénominations religieuses refusées dans les écoles catholiques 

  4. 

  5. 

 

  6. 

 

 7. 

 8. 

 9. 

10. 

11. 

12. 

13. 

14. 

Annexe C 

Annexe D 

 

Annexe E-1 

 

Annexe E-2 

Annexe F 

Annexe G 

Annexe H 

Annexe J-1 

Annexe J-2 

Annexe K 

Annexe L 

Élèves non catholiques 

Entretien avec parent(s) d’un(e) élève non catholique dont le baptême 

est reconnu par l’Église catholique – palier élémentaire 

Formulaire de consentement et d’engagement des parents, de la tutrice 

et du tuteur 

Formulaire de consentement de l’élève adulte 

Demande des parents, tutrice, tuteur pour un comité d’admission 

Demande de la direction pour un comité d’admission 

Comité d’admission du CSDCCS – Fiche d’information 

Lettre d’acceptation 

Lettre de refus 

Aide-mémoire – Procédures à suivre avant un comité d’admission 

Schéma pour l’admission des élèves 
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Annexe A-1 

 

DÉNOMINATIONS RELIGIEUSES ACCEPTÉES DANS LES ÉCOLES CATHOLIQUES 
 

Église catholique romaine 

Églises catholiques orientales 

Rite d’Alexandrie (syrien de 
l’ouest (Églises alexandriennes) 

Église catholique copte 

Église catholique abyssinienne  

Rite d’Antioche  

(Églises antiochiennes) 

Église catholique maronite  

Église catholique syrienne 

Église catholique syro-malankare 

Rite byzantin  

(Églises byzantines) 

Église catholique melkite  

Église catholique slovaque  

Église catholique ukrainienne 

Église catholique albanaise  

Église catholique biélorusse  

Église catholique bulgare  

Église catholique grecque 

Église catholique italo-albanaise  

Église catholique yougoslave  

Église catholique russe 

Église catholique roumaine 

Église catholique ruthène  

Rite chaldéen  

(syrien de l’Est) 

(Églises syro-chaldéennes) 

Église catholique chaldéenne  

Église catholique syro-malabare  

Rite arménien  Église catholique arménienne  
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Annexe A-2 

 

ENTRETIEN AVEC PARENT(S) CATHOLIQUE(S) 

D’UN(E) ÉLÈVE NON BAPTISÉ(E) – PALIER ÉLÉMENTAIRE 
 

L’objectif de l’entretien est de déterminer si le parent désire sérieusement 

s’engager dans une démarche de vie catholique avec son enfant. 

 
Les questions suivantes ne sont que des balises pour diriger l’entretien. 
 

a) Pourquoi voulez-vous inscrire votre enfant dans une école catholique? 
 

 

 

b) Pourquoi votre enfant n’est-il (elle) pas baptisé(e)? 
 

 

 

c) Quelle paroisse catholique fréquentez-vous? 
 

 

 

d) Êtes-vous engagés dans une démarche de baptême pour votre enfant avec une 

paroisse?  
 

 

 

 Si non, quand prévoyez-vous entreprendre cette démarche? 
 

 

 

e) Comment proposez-vous appuyer les démarches de l’école dans sa mission en tant 

qu’école catholique ? 
 

 

 

f) Votre enfant fera-t-il les sacrements avec les élèves de sa classe? 
 

 

 

g) Avez-vous l’intention d’inscrire votre enfant dans une école secondaire 

 catholique? 
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Annexe B 

 

DÉNOMINATIONS RELIGIEUSES REFUSÉES DANS LES ÉCOLES CATHOLIQUES 
 

Églises protestantes réformées  
(hors PLURA) 

Méthodistes 

Christian Reform 

Wesleyan 

Églises évangélistes et 
pentecôtistes 

Églises pentecôtistes 

Évangélistes-baptistes 

Sectes liées au christianisme 

Francs-maçons 

Nouvelle Église (The New Church) 

People’s Church of Chicago 

Quakers 

Témoins de Jéhovah 

Unitariens 

Adventistes du 7
e
 jour 

Armée du Salut 

Bohemian Free Thinkers 

Christadelphiens 

Christian Scientists (Scientologie) 

Communauté chrétienne de Rudolf Steiner 

Église apostolique 

Église de Jésus-Christ des saints des derniers jours 
(Mormons) 

Église de la science divine 

Religions monothéistes 
Judaïsme 

Islam (Religion musulmane) 

Autres 

Hindouisme 

Bouddhisme 

Shinto 

Animismes (Afrique, spiritualités amérindiennes) 
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Annexe C 

ÉLÈVES NON CATHOLIQUES 

 
L’admission d’élèves non catholiques peut être considérée si le parent ou l’élève a été 
baptisé dans une tradition religieuse dont l’Église catholique reconnaît le baptême, soit : 
 

Églises orientales et orthodoxes 

Église apostolique assyrienne 

Églises orientales 

Copte 

Éthiopienne 

Érythréenne 

Syriaque 

Malankare 

Apostolique arménienne 

Églises orthodoxes  

Constantinople 

Alexandrie 

Antioche 

Jérusalem 

Russe 

Georgienne 

Serbe 

Roumaine 

Bulgare 

Chypriote 

Grecque 

Albanaise 

Polonaise 

Tchèque 

Slovaque 

Église anglicane 

Églises protestantes 

réformées (PLURA) 

Luthérienne 

Presbytérienne 

Église unie du Canada 
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Annexe D 

 

ENTRETIEN AVEC PARENT(S),  

D’UN(E) ÉLÈVE NON CATHOLIQUE DONT LE BAPTÊME EST RECONNU 

PAR L’ÉGLISE CATHOLIQUE – PALIER ÉLÉMENTAIRE 
 

L’objectif de l’entretien est de déterminer si le parent a la volonté et un réel 

désir de suivre et de respecter les activités et les enseignements catholiques 

de l’école et du Conseil. 

 
Les questions suivantes ne sont que des balises pour diriger l’entretien. 
 
a) Pourquoi voulez-vous inscrire votre enfant dans une école catholique? 
 

 

 

b) Votre enfant est-il (elle) baptisé(e)? 
 

 

 

c) Quelle paroisse fréquentez-vous? 
 

 

 

d) Êtes-vous engagés à suivre et à accepter les activités et les enseignements religieux offerts 

à l’école et au sein du Conseil? 
 

 

 

e) Comment proposez-vous appuyer les démarches de l’école dans sa mission en tant qu’école 

catholique? 
 

 

 

f) Votre enfant participera-t-il à la préparation des sacrements avec les élèves de sa classe? 
 

 

 

g) Avez-vous l’intention d’inscrire votre enfant dans une école secondaire catholique? 
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Annexe E-1 
 

 

FORMULAIRE DE CONSENTEMENT ET D’ENGAGEMENT  

DU PARENT, DE LA TUTRICE OU DU TUTEUR 

 

 

Ayant inscrit mon fils ou ma fille à une des écoles catholiques de langue française 

du Conseil scolaire de district catholique Centre-Sud, je comprends : 
 

a) la vision et les attentes des écoles catholiques du Conseil : (L’élève francophone catholique du 
Conseil scolaire de district catholique Centre-Sud est un citoyen ou une citoyenne à part entière 
dans sa collectivité, capable d’affirmer sa foi, sa langue et sa culture avec fierté. Il ou elle relève 
avec confiance et créativité les nombreux défis que lui offre une société diversifiée, 
concurrentielle et mondiale); 

 

b) les attentes et les responsabilités vis-à-vis le rôle du parent et de l’élève dans une école 
catholique de langue française; 

 

c) la directive administrative du Conseil indiquant que toute communication orale et écrite se fait 
en français; 

 

d) la différence entre une école de langue française et une école d’immersion; 
 

e) la différence entre une école de langue française catholique et une école de langue française 
publique; 

 

f) le passage logique du palier élémentaire au palier secondaire dans les écoles catholiques de 
langue française; 

 

et je m’engage à : 
 

g) ce que mon enfant participe aux cours d’enseignement religieux et aux activités pastorales; 
 

h) ce que mon enfant contribue au climat catholique qui règne dans les écoles du Conseil; 
 

i) fournir au besoin de l’aide supplémentaire à ma fille ou à mon fils pour améliorer ses 
compétences langagières en français. 

 

   
Nom de l’école : ___________________________________________________________________ 

Nom de l’élève : ___________________________________________________________________ 

Signature du parent, de la tutrice  ou du tuteur : __________________________________________ 

Date : ___________________________________________________________________________ 

Signature de la direction de l’école : ____________________________________________________ 

Date : ____________________________________________________________________________ 

   
Le Conseil scolaire de district catholique Centre-Sud offre à l’élève une éducation de qualité dans un milieu de vie 
catholique et francophone où le respect de la personne, le sens d’appartenance à la collectivité franco-ontarienne, 
la promotion de l’excellence et l’équité sont des valeurs visibles et essentielles à son épanouissement. 
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Annexe E-2 
 

 

 

FORMULAIRE DE CONSENTEMENT DE L’ÉLÈVE ADULTE 

 
Je m’inscris à une des écoles de langue française du Conseil scolaire de district catholique Centre-Sud, je 
comprends : 
 
a. la vision et les attentes des écoles catholiques du Conseil : (L’élève francophone catholique du Conseil 

scolaire de district catholique Centre-Sud est un citoyen ou une citoyenne à part entière dans sa 
collectivité, capable d’affirmer sa foi, sa langue et sa culture avec fierté. Il ou elle relève avec confiance 
et créativité les nombreux défis que lui offre une société diversifiée, concurrentielle et mondiale); 

 
b. les attentes et les responsabilités vis-à-vis le rôle de l’élève adulte dans une école de langue française; 
 
c. la directive administrative du Conseil indiquant que toute communication orale et écrite se fait en 

français; 
 
d. la différence entre une école de langue française et une école d’immersion; 
 
e. le climat catholique qui règne dans les écoles du Conseil; 
 
f. la nécessité de la participation aux cours d’enseignement religieux et aux activités pastorales; 
 
g. ma responsabilité à encourager l’apprentissage de la langue française dans un partenariat avec l’école; 
 
h. la possibilité que j’aie besoin d’aide supplémentaire pour améliorer mes compétences langagières en 

français. 

 

 

 
 
                                                                      

Signature de la direction  : _______________________________________________    

 

École : ______________________________________________________________ 
 

 

Signature de l’élève adulte : ______________________________________________   

   

Date : _______________________________________________________________ 

 

 
Le Conseil scolaire de district catholique Centre-Sud offre à l’élève une éducation de qualité dans un milieu de 

vie catholique et francophone où le respect de la personne, le sens d’appartenance à la collectivité franco-

ontarienne, la promotion de l’excellence et l’équité sont des valeurs visibles et essentielles à son épanouissement. 
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Annexe F 

 

DEMANDE DU PARENT/TUTRICE/TUTEUR POUR UN COMITÉ D’ADMISSION 
 
Nom légal de l’enfant 
 
 

Prénom légal 
 

Sexe 
 
    F            M 

 

Date de 
naissance 

Baptême 
(dénomination) 

École actuelle Année scolaire École où l’admission 
est demandée 
 
 
 

Admission (date ciblée) 

Nom du père/tuteur 
 
 
Citoyenneté légale :_______________ 
 

Adresse Téléphone (jour) 

Nom de la mère/tutrice 
 
 
Citoyenneté légale :_______________ 
 

Adresse Téléphone (jour) 

Frère(s) et sœur(s) 
 

Âge(s) 
 

École(s) fréquentée(s) 
 

Année(s) scolaire(s) 
 

 
 
 
 
 

 
Conformément à l’article 29(2), de la Loi sur l’accès à l’information municipale et la protection de la vie privée, les renseignements 
personnels recueillis par ce formulaire permettront de déterminer l’admissibilité à une école du Conseil. La collecte de ces 
renseignements est en vertu de la Loi sur l’éducation, L.R.O., 1990, chap. E.2, art. 34, paragraphes 289(1) et 302(1). 
 

 
1

re
 demande du parent : Oui    Non   

 
Raison de la demande : ____________________________________________________________________________ 
  

 
Si une demande antérieure a été faite et refusée, quels facteurs additionnels seront présentés : 
 
Date du comité d’admission : ___________________________ 
 
Facteurs additionnels présentés : ___________________________________________________________________ 
 
______________________________________________________________________________________________ 

 
 

__________________________________________ 
Signature du parent 

 

 
_______________________ 

Date 

__________________________________________ 
Signature du parent 

 

 
________________________ 

Date  



 

110, avenue Drewry, North York (Ontario) M2M 1C8  |  Téléphone : 416-397-6564 ou 1-800-274-3764  |  www.csdccs.edu.on.ca 

 

 

 

Annexe G 

 

 

 

DEMANDE DE LA DIRECTION POUR UN 

COMITÉ D’ADMISSION  

 
 

Nom de l’école : __________________________________________________ 

Nom de l’élève : __________________________________________________ 

Date de la demande : ______________________________________________ 

Date du comité d’admission :   

Heure :   

Niveau scolaire :  

Âge de l’enfant :  

Catholique ou dénomination religieuse :  

Nom du père :  

Nom de la mère :  

Adresse :  

 

Membres du comité d’admission : 

Surintendante ou surintendant :  

Direction d’école :  

Enseignante ou enseignant :  

Requérantes, requérants :  
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Annexe H 

COMITÉ D’ADMISSION - CONSEIL SCOLAIRE DE DISTRICT CATHOLIQUE CENTRE-SUD 

Fiche dôinformation 

   
1. Citoyenneté canadienne 
     Numéro reçu du bureau de Citoyenneté et Immigration Canada 
_______________ 

 

 oui  non 

2. Catholicité 

 

 oui  non 

3. Compétence de l’élève à communiquer en français 

    Commentaires : 

 

 
satisfaisante 

 non 

satisfaisante 

4. Compétence du père ou du tuteur à communiquer en français : 

    Commentaires : 

 

 
satisfaisante 

 non 

satisfaisante 

5. Compétence de la mère ou de la tutrice à communiquer en français : 

    Commentaires :   

 

 
satisfaisante 

 non 

satisfaisante 

6. Appui à l’apprentissage du français 

    Lequel ? 

 

 oui  non 

7. Bulletins scolaires de l’élève 

    Commentaires : 

 

oui non 

8. Engagement des parents envers l’éducation en langue française 

    Commentaires : 

 

 oui  non 

9.  Est-ce qu’il y a une génération qui a perdu la langue française 

       Commentaires : 

 

 oui  non 

10. Répercussion de la décision        frère(s)        âgé(s) ______        sœurs    âgé(s) ______ 

11. Profil de la classe 

      Nombre d’élèves ___________    cours simple cours double 

 Commentaires : 

 

Conversant :  

 

 ___%   

non 

conversant :  

___%   

 

Recommandation du comité d’admission 

1. Que l’élève soit admis(e) à l’école      2. Que l’élève ne soit pas admis(e) à l’école  
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ANNEXE J-1 

Lettre d’acceptation 
 
Madame, 
Monsieur, 
 
 
Pour faire suite à votre rencontre avec les membres du comité d’admission à l’école 
___________________, il me fait plaisir de vous aviser que le Conseil scolaire de district catholique 
Centre-Sud, a accepté votre demande d’admission pour 
 
 

Nom niveau scolaire 
 
 

Nom niveau scolaire 
 
 

Nom niveau scolaire 
 
Nous vous souhaitons la bienvenue à notre Conseil scolaire et nous comptons sur votre 
collaboration pour assurer le succès scolaire de votre (vos) enfant(s). 
Pour toute question concernant la rentrée à l’école, veuillez vous adresser à la direction. 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

 
L’agent(e) de supervision, 
 
 
 
 
 
 
 
cc. Direction de l’école 
     Dossier scolaire de l’Ontario 
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ANNEXE J-2 

Lettre de refus  

 
Date 
Madame, 
Monsieur, 
 
Pour faire suite à votre rencontre avec les membres du comité d’admission de l’école (incrire le nom de 
l’école), en date du (inscrire la date du comité d’admission), je vous avise que le Conseil scolaire de 
district catholique Centre-Sud, n’a pas accepté votre demande d’admission pour 

 
Nom niveau scolaire 

 

Nom niveau scolaire 

 

Les raisons qui ont motivé cette décision sont les suivantes : 

  la connaissance du français démontrée par l’enfant/les enfants; 

  la capacité de l’enfant/des enfants à s’intégrer à sein de sa classe à son niveau scolaire; 

  la motivation de l’enfant/des enfants; 

  la capacité des parents de communiquer en français; 

  la capacité du parent d’appuyer l’apprentissage; 

  l’engagement des parents envers la langue française et la culture franco-ontarienne. 

Je vous remercie de l’intérêt porté à l’égard de notre Conseil. 

 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

 
L’agent(e) de supervision, 
 
 
 
 
 
 
 
cc. Direction de l’école 
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Annexe K 
AIDE-MÉMOIRE 

PROCÉDURES À SUIVRE AVANT UN COMITÉ D’ADMISSION 

 
1. Rencontrer personnellement les familles non ayants droit et vérifier les documents pertinents 

qui attestent de : 

 La résidence des parents qui est dans la zone scolaire de l’école 

 L’âge de l’enfant 

 La citoyenneté 

 Le baptême de l’enfant   
 Le baptême des parents (si nécessaire) 

 Le dernier bulletin scolaire, le cas échéant  
 Le dossier d’immunisation 
  L’affectation des taxes scolaires au système des écoles catholiques de langue    

  française 
 

2. Expliquer aux parents : 
 La mission et la vision d’un Conseil ; le mandat de l’école catholique de langue 

 française 

 La demande pour un comité d’admission, le processus, y compris les attentes 

 concernant  la langue de communication (section 7 de la DA) 

 La rencontre avec l’enfant pour fins d’évaluation  
 

3. Remettre aux parents les formulaires suivants à compléter : 

 Le formulaire Demande du parent pour un comité d’admission (Annexe F) 

 Le formulaire pour taxes scolaires si ce n’est déjà rempli 

4.  Au besoin, se référer aux annexes ci-dessous pour en entretien avec les parents : 

 Annexe A-2 si l’enfant n’est pas baptisé  

 Annexe D si l’enfant  n’est pas baptisé catholique mais dans une église acceptée par 
 Rome 

5.  Communiquer aux parents 

 La date de la rencontre avec l’enfant pour fins d’évaluation 

 La date du comité d’admission 

6.  Envoyer au Conseil : 
 Les formulaires complétés (Annexes F, G et H)  

 Les photocopies des documents à l’appui 

 Toute autre information pertinente 
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ANNEXE  L 

SCHÉMA  POUR LôADMISSION DES ÉLÈVES     

 
Partie 1 – Admission automatique (Parent reconnu à titre d’ayant droit) 
 
Un enfant a droit à une éducation en langue française si un des parents, tutrice ou tuteur  
est citoyen canadien : 
 

 dont la première langue apprise et encore comprise est le français ; ou 

 qui a reçu son instruction, au niveau primaire, en français au Canada ; ou 

 dont un enfant a reçu ou reçoit son instruction, au niveau primaire ou secondaire                                  
      en français au Canada. 

 

Partie 2 – Admission possible (avec engagement à reconnaître et à respecter le caractère catholique 

de l’école) 

 
Enfant francophone non catholique (élémentaire) habitant dans une région  

là où il n’y a pas accès à une école de langue française publique 

 

Enfant francophone (secondaire) catholique ou non 

 

 

Parent ou enfant francophone non catholique mais baptisé dans une  

dénomination reconnue par Rome  

 

Partie 3 – Comité d’admission (en respectant les critères d’admission énumérés dans la section 

7.2.2) 
 

  

Enfant conversant ou non de parents francophones nouveaux arrivants 

 

 

Grands-parents ayant le statut d’ayant droit – parents et enfants peu conversants 

 

 

Parent francophile, enfant conversant ou non  
 

 

 

Parent anglophone et enfant non conversant  
                           

 

N.B. Dans ce document conversant et non conversant sont empruntés du langage familier pour 

 signifier pouvant ou ne pouvant pas converser en français. 

 

Section 3 

 

Section 5 

Admission 
possible – 
Section 9 

Admission 
procédure accélérée – 

Section 8 

 

Section 4.2 

 

Section 6 

Admission 
possible – 
Section 9 

Admission 
refusée 


